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CHAPITRE Ier

ÉTABLISSEMENT DE LA TAXE

Art. 1. § 1er. Il est établi sous le nom de taxe sur la va-
leur ajoutée un impôt sur le chiffre d’affaires, qui se
perçoit dans les conditions et selon les modalités dé-
terminées par le présent Code.

§ 2. Pour l’application du présent Code, on entend
par: 

1o «État membre» et «territoire d’un État membre»:
l’intérieur du pays tel qu’il est défini, pour chaque
État membre, aux §§ 3, 4 et 5;

2o «Communauté» et «territoire de la Commu-
nauté»: l’intérieur des États membres

3o «territoire tiers» et «pays tiers»: tout territoire
autre que l’intérieur d’un État membre.

§ 3. L’ «intérieur du pays» correspond au champ
d’application du Traité instituant la Communauté
européenne, tel qu’il est défini, pour chaque État
membre, à l’article 299.

§ 4. Sont exclus de l’intérieur du pays, les territoires
nationaux suivants: 

1o République fédérale d’Allemagne: 
a) L’île d’Helgoland
b) le territoire de Büsingen;
2o Royaume d’Espagne: 
a) Ceuta;
b) Melilla;

3o République italienne: 
a) Livigno;
b) Campione d’Italia;
c) les eaux nationales du lac de Lugano;
4o Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande

du Nord: Gibraltar.
Sont également exclus de l’intérieur du pays, les

territoires nationaux suivants: 
1o Royaume d’Espagne: les îles Canaries;
2o République française: les départements d’outre

mer;
3o République hellénique: le Mont Athos;
4o Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande

du Nord: les îles anglo-normandes;
5o République de Finlande: les îles Aland.
§ 5. Pour l’application du présent Code sont consi-

dérés comme faisant partie: 
1o du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-

lande du Nord: l’Ile de Man;
2o de la République française: la Principauté de Mo-

naco;
3o de la République de Chypre: les zones de souve-

raineté du Royaume-Uni à Akrotiri et Dhekelia.
§ 6. Pour l’application du présent Code, on entend

par: 
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